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4 février
1904.

la qualité de personne morale à la société de l'école
secondaire de Grosshœchstetten.

Le Grand Conseil du canton de Berne,

Sur la proposition du Conseil-exécutif,

dêo •ète :

Article premier. La société de l'école secondaire
de Grosshœchstetten est reconnue comme personne morale,
c'est-à-dire qu'elle pourra, sous la surveillance du Conseil-

exécutif, acquérir des droits et contracter des engagements
en son propre nom.

Art. 2. L'autorisation du Conseil-exécutif est

cependant nécessaire pour toute acquisition d'immeubles.

Art. 3. Les statuts de la société ne pourront être
modifiés qu'avec le consentement du Conseil-exécutif.

Art. 4. Les comptes rendus annuels devront être
soumis chaque année au Conseil-exécutif.

Berne, le 4 février 1904.

Au nom du Grand Conseil:
Le président,

F. de VV urstemherger.
Le chancelier,

Kistler.

Décret
conférant
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Ordonnance
ayant pour objet

de placer le ruisseau du village d'Oberbipp, dans les

communes d'Oberbipp et de Wiedlisbach, sous la
surveillance de l'Etat.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Yu l'art. 36 de la loi sur l'entretien et la correction
des eaux, du 3 avril 1857;

Youlant compléter l'ordonnance du 20 juin 1884;
Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête :

Article premier. Le ruisseau du village d'Oberbipp
est placé, depuis les frontières des communes de Rumisberg
et de Wolfisberg jusqu'à Stegmatten et de là jusqu'à
son embouchure dans le Brüggbach près de Wiedlisbach,
sous la surveillance de l'Etat.

Art. 2. La présente ordonnance sera insérée au
Bulletin des lois et publiée en la manière accoutumée.

Berne, le 10 février 1904.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le 'président,

Dr Gobât.

Le chancelier,
Kistler.
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